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Annex 1  Lijst van Warmteclusters op het ogenblik van 
aanname van dit Stedelijk Reglement  
 
Warmtecluster – Noorderlaan/Luithagen  
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ART 5.2ART 5.3

ART 5.4

On conçoit l’interaction entre les niveaux d’échelle
Tous les quartiers ne doivent pas développer eux-mêmes leur savoir-
faire. L’entreprise énergétique 2.0 peut également opérer au niveau 
de la ville ou de la région et conclure un partenariat avec des orga-
nisations locales au sein de chaque quartier. Les entreprises de 
quartier peuvent aussi être soutenues par une organisation ou une 
collaboration au niveau de la ville ou de la région. 

On crée le cadre juridique et spatial nécessaire à cet eff et
Des principes juridiques clairs établissent qui dispose de quelles 
compétences et à quel endroit pour l’utilisation de l’espace public et 
de la propriété publique dans le cadre des infrastructures énergéti-
ques. Cela permet ainsi aux partenaires d’avoir le temps d’étudier la 
faisabilité des projets pendant la phase de développement sans que 
tout tombe à l’eau, mais aussi de répartir les rôles pour la phase de 
construction et l’entretien.

Le ministère néerlandais des Aff aires 
économiques et du Climat (NL), par le 
biais de la Loi sur la Chaleur collective, 
veut imposer que la gestion et la propriété 
des infrastructures de chaleur relèvent 
obligatoirement du domaine public. 
© BRIGHT dans : Nu aan de buurt. Nieuwe 
energie eerlijk verdeeld.

La coopérative Energie voor Rotterdam 
rassemble toutes les coopératives de 
quartier de Rotterdam, ce qui leur permet 
de mettre en commun leur expertise 
et de disposer d’un poids politique plus 
important. © Energie voor Rotterdam

Avec son règlement sur les réseaux de 
chaleur, la Ville d’Anvers (BE) off re un cadre 
juridique dans lequel les développeurs de 
réseaux de chaleur peuvent introduire 
une demande de réservation de domaine. 
© Ville d’Anvers

ART 5.2

ART 5.3

ART 5.4

On investit dans la main-d’œuvre publique locale
Comme l’exécution d’un plan d’action de quartier revêt une grande 
importance sociétale, les pouvoirs publics investissent eux aussi pour 
créer les capacités requises à cet eff et (à l’instar du fonctionnement 
d’une société de développement urbaine). Cet engagement de per-
sonnel lors des phases de lancement et de gestion de la transition 
énergétique dans les quartiers existants ne s’inscrit eff ectivement 
pas dans un business case d’initiative privée. La hausse d’eff ectifs 
peut s’expliquer par l’imbrication des objectifs politiques réalisés de 
manière effi  cace et rentable.

Architecture et 
législation en matière de 
performances des bâtiments 

ACTION 6

Actuellement, les performances des bâtiments sont mesurées selon des principes imprégnés 
de la notion du chauff age central. Chaque pièce de chaque maison doit répondre aux normes 
de performances les plus élevées. Cette approche ne date que d’il y a 100 ans, à l’époque où 
nous pensions avoir un accès illimité aux combustibles fossiles. S’accrocher à ce principe 
peut pousser un ménage en direction d’investissements très onéreux pour rénover leur 
enveloppe de bâtiment. Bien que le certifi cat PEB s’améliore, la baisse de la consommation 
d’énergie semble souvent trop faible, voire inexistante, en raison d’un eff et de rebond : les 
ménages ont tendance à gaspiller la chaleur lorsqu’elle est disponible à profusion. 

SITUATION 

PROPOSITION

On met sur pied une organisation publique-privée-civile
Dans un quartier d’énergie, on voit naître des rôles totalement nouveaux 
pour impliquer les habitants et organisations locales, synchroniser les 
plannings, off rir de l’aide à la rénovation, développer de nouveaux projets 
et modèles d’entreprise, collecter des fonds... Une entreprise énergétique 
locale soit peut assumer tous ces rôles elle-même, soit répartir les tâches 
dans diff érents partenariats. Cela peut prendre des formes d’entreprise 
très diverses : l’« entreprise énergétique » peut être l’actuel gestionnaire 
de réseau, une nouvelle entité publique-privée-civile, un service de la 
Ville qui signe un contrat-cadre avec une coopérative locale...

La Ville de Blankenberge (BE), en 
collaboration avec quelques organisations 
locales, dont le CPAS, a créé la coopérative 
Klimaatbedrijf dont les parts peuvent être 
acquises par les concitoyens. © Ville de 
Blankenberge

Dans la transposition de la nouvelle directive PEB de l’UE 
en réglementations nationales et régionales, l’accent est 
davantage mis sur le chauff age sans énergies fossiles que 
sur les performances (théoriques) des bâtiments, tout en 
préservant le même niveau de confort. Les architectes nous 
montrent qu’un large spectre de typologies de bâtiments et de 
rénovations comprenant des mesures passives est possible. 
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Théorie vs Réalité : le label PEB 
influence-t-il la consommation ?

Données issues de : Relatie tussen energielabel, werkelijk 
energiegebruik en CO2-uitstoot van Amsterdamse 
corporatiewoningen - D Majcen, LCM Itard – TU Delft

Le graphique ci-dessus est éloquent et montre la 
faiblesse de la stratégie actuelle. Tiré d’une étude 
finalisée il y a dix ans déjà et portant sur près de 50.000 
logements à Amsterdam, il compare les 
consommations réelles avec les consommations 
théoriques eu égard à la catégorie PEB des logements2. 
Les chiffres sont cinglants : alors que la consommation 
réelle devrait chuter drastiquement au fur et à mesure 
que le score PEB glisse de G vers A, on observe au 
contraire que cette consommation réelle se maintient à 
un niveau relativement constant. La conclusion est 
problématique : l’évolution vers un meilleur score PEB 
ne se traduit pas par une réduction automatique des 
consommations. Ces résultats ont depuis lors été 
confirmés par d’autres études, dont une récente 
recherche menée en Région bruxelloise, en 
collaboration avec la KULeuven et la VUB3. Il est temps 
de prendre ces conclusions au sérieux.

L’écart entre consommations théoriques et 
consommations réelles peut avoir plusieurs causes, 
dont le fait que les modèles sous-estiment la vraie 
performance des bâtiments anciens, en usant 
involontairement d’hypothèses qui leur sont 
défavorables. Mais une grande partie de l’écart entre 
ces consommations théoriques et réelles tient à la 
possibilité d’action des personnes occupantes. Car c’est 
un fait : une fois construits, les bâtiments ne 
consomment pas d’énergie. Leur constitution physique 
a bien une influence sur la vitesse à laquelle l’énergie va 
être dissipée, mais elle n’est pas le moteur de cette 
consommation. À l’inverse, les usages jouent un rôle 
prépondérant : Vais-je laisser les fenêtres ouvertes en 
hiver ? Vais-je mettre le thermostat à 23°C ou à 17°C ? 
Vais-je chauffer uniquement lorsque je suis là, dans les 
pièces que j’occupe, ou partout en permanence ? etc. 
Une part significative de l’écart entre consommations 
théoriques et réelles tient à l’attention des personnes 
occupantes et à la configuration de leur logement4.
De fait, en effaçant les personnes qui habitent, la 
politique actuelle nous donne un chèque en blanc : tant 
que nous isolons, nous pouvons consommer sans 
modération tout en profitant des subsides. Et c’est bien 
ce que nous faisons, comme le mettent en évidence 
plusieurs études concernant les effets rebond après 
isolation5.

Rappelons l’évidence : l’enjeu écologique, c’est de faire 
baisser la somme de nos consommations, et de le faire 
dans le monde réel plutôt que théorique.

ART 6.1

ART 6.3

ART 6.4

On mise en priorité sur les quartiers sans énergies fossiles
La réglementation actuelle en matière de performances énergétiques 
(PEB) est élargie. L’objectif poursuivi est clair : parvenir le plus rapi-
dement à se passer des énergies fossiles et aller progressivement 
vers une quasi-neutralité énergétique. L’attention est ainsi déplacée 
des performances mesurées aux performances ressenties, confor-
mément aux objectifs de la Directive européenne sur la performance 
énergétique des bâtiments (EPBD) qui prévoit que d’ici 2040, tous 
les systèmes de chauff age fonctionnant aux énergies fossiles soient 
progressivement éliminés et que plus aucun bâtiment ne produise 
d’émissions d’ici 2050. 

On stimule l’innovation autour de nouvelles typologies de 
bâtiments et de nouvelles utilisations
Au lieu de chauff er toutes les pièces d’une habitation à la même 
température, les architectes montrent comment créer des conditions 
de qualité et de confort avec des noyaux chauff és plus petits, des 
pièces à une température intermédiaire et des zones non chauff ées. 
L’enveloppe d’une habitation se compose de diff érentes couches et 
zones. La recherche par le projet et les concours stimulent la créativité 
des concepteurs pour appliquer également ces régimes climatiques 
alternatifs à des maisons en rangée et rénovations collectives. 

On tient compte de la morphologie du bâti 
L’emplacement d’une habitation détermine largement l’incidence 
lumineuse et la quantité de lumière qui y entre. Les bâtiments environ-
nants, les plantations ou la circulation d’air extérieur apportent de la 
chaleur ou de la fraîcheur. Le fait de tenir compte de cette morphologie 
du bâti et de la ville permet de réaliser facilement des économies 
d’énergie. Par exemple, installer une cage d’ascenseur centrale un 
petit peu plus au nord permet aux pièces plus spacieuses du côté 
sud du bâtiment de recevoir plus de chaleur.

On adapte les stimulants et les cadres à la situation 
Les réglementations et cadres sont reconstruits sur la base des 
interventions qui s’avèrent effi  caces dans la pratique. Les bâtiments 
se voient attribuer un label PEB diff érencié voire lié à l’utilisation ainsi 
qu’un passeport rénovation. Les comportements effi  caces en matière 
d’énergie sont encouragés, par exemple par des tarifs progressifs 
par occupant, des systèmes de primes adaptés, des obligations de 
rénovation ou des incitants fi scaux.

Le 28 mai 2024, la nouvelle mouture de la 
directive européenne sur la performance 
énergétique des bâtiments (directive PEB) 
est entrée en vigueur dans tous les États 
de l’UE. © Commission européenne

Les architectes Lacaton & Vassal, en 
collaboration avec 51N4E, ont adapté 
leur désormais célèbre façade à jardins 
d’hiver à l’une des tours résidentielles 
du Peterbos à Anderlecht (BE). Tout au 
long de l’année, elle fait offi  ce d’espace-
tampon climatologique entre l’extérieur 
et l’intérieur de la tour. © 51N4E

CIVIC a compilé dans un lexique la 
recherche sur les nouvelles typologies 
d’habitat destinées à la transition 
énergétique, eff ectuée dans le cadre 
de l’IABR–Atelier Rotterdam et de 
l’IABR–2018+2020–THE MISSING LINK. 
© CIVIC

Dans une carte blanche, l’organisme 
bruxellois de mise en réseau de 
groupements d’habitants Inter-
Environnement Bruxelles plaide en faveur 
d’un débat ouvert sur la pertinence de la 
stratégie européenne axée sur le concept 
de PEB et sur la manière de la transposer 
dans la réglementation régionale. © iEB
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ACTION 7 Un cadre qui permet la 
transformation par quartier
SITUATION

balcon jardin d'hiver logement
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2
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ART 6.2

Ceux-ci améliorent à la fois les performances énergétiques 
réelles et la qualité de l’habitat. La redéfi nition de ces 
typologies constitue un instrument essentiel pour réinventer 
les cadres et stimulants politiques en matière de performances 
des bâtiments. 

Pour beaucoup, une transition énergétique maison par maison, axée sur les 
propriétaires individuels, semble être la seule voie à suivre parce qu’elle s’inscrit 
dans la culture, la structure de propriété et les politiques existantes. Cette 
approche n’est toutefois pas suffi  sante pour réaliser la transition de manière 
suffi  samment rapide, abordable et inclusive. Les pouvoirs publics locaux constatent 
qu’une approche intégrée des diff érents objectifs dans le cadre d’un processus à 
l’échelle du quartier constitue une solution pragmatique qui améliore également la 
faisabilité fi nancière. Il leur manque cependant une orientation claire, un mandat, 
un encadrement et le soutien requis pour leur permettre d’assumer un rôle de régie. 
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ART 7.5
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On fi xe des objectifs communs clairs
Identifi er les quartiers qui n’auront plus recours au gaz et préciser 
à quel moment permet aux acteurs de terrain – pouvoirs publics 
locaux, citoyens et acteurs industriels – de savoir dans quelle direc-
tion et dans quels délais réaliser la transition. Au niveau régional, une 
orientation claire vers des systèmes d’énergie collectifs est défi nie, 
en identifi ant les endroits où ils ont le plus de chance d’aboutir et où 
ils sont prioritaires. Le fait d’imposer une échéance suffi  t à booster 
le développement de nouvelles solutions et de leur marché. 

On redessine le cadre législatif régional
Les pouvoirs publics locaux sont mandatés pour déterminer dans quels délais les systèmes recourant aux 
énergies fossiles doivent être progressivement éliminés à des endroits spécifi ques. Ils doivent élaborer 
des plans d’action pour chaque quartier et décider quelle entreprise énergétique 2.0 sera en charge de les 
exécuter. Les cadres de subventions sont redéfi nis afi n que les ménages qui en ont le plus besoin en soient 
les bénéfi ciaires. Les revenus supérieurs, quant à eux, pourront plutôt avoir recours à des prêts à taux 
avantageux (préfi nancement). 

On met sur pied un fonds d’investissement et de garantie 
Un fonds régional est créé pour mettre en commun les budgets 
des diff érents départements et les capitaux privés provenant par 
exemple des fonds de pension. Il servira à soutenir localement les 
familles concernées par des projets de quartier intégrés. Cela peut 
en partie prendre la forme de subsides, mais aussi de préfi nance-
ments avec des remboursements étalés sur de longues périodes, 
ou des garanties octroyées en fonction de l’évolution du marché. 

On fournit du soutien et une capacité d’exécution au 
niveau régional
Une agence spécialisée dans l’exécution de l’environnement bâti 
est créée au niveau régional, comme ce fut le cas pour l’espace 
non bâti. Sa mission et ses compétences consistent à soutenir les 
acteurs locaux dans l’élaboration de processus territoriaux intégrés 
à l’échelle du quartier. Une plate-forme régionale permet aux projets 
de quartier d’apprendre de l’expérience des autres. Elle développe 
les stratégies et le savoir dont tout le monde a besoin. Les décideurs 
régionaux de diff érents départements sont impliqués et adaptent 
les cadres politiques en fonction des leçons qui sont tirées. 

On met en œuvre des politiques d’innovation transformatrices au 
travers de Living Labs
Les projets de recherche sont axés sur la complexité de la transition 
sociétale ; ils combinent la R&D, l’innovation politique et l’innovation 
sociétale. Chercheurs, décideurs et acteurs sociétaux œuvrent 
ensemble pendant plusieurs années dans le cadre de Living Labs.

L’accord de gouvernement fl amand 2024-
2029 met en suspens la poursuite du 
durcissement de l’obligation de rénovation. 
Les experts, quant à eux, plaident pour une 
application à nouveau plus rigoureuse de 
ces perspectives d’avenir. © Gouvernement 
fl amand

Dans le programme Aardgasvrije 
Wijken (NL), 64 quartiers reçoivent une 
contribution de l’État dans le cadre de 
laquelle les communes peuvent déterminer 
elles-mêmes comment procéder pour 
se passer du gaz naturel. © Programme 
Aardgasvrije Wijken

Les tâches clés du programme national 
néerlandais de chaleur locale (NL) 
consistent à off rir aux communes une aide 
sous la forme d’explications, d’exemples 
et d’outils pratiques, à signaler et mettre à 
l’ordre du jour les opportunités et obstacles 
en matière d’exécution et de politique, ainsi 
qu’à assurer le suivi des avancées au niveau 
de la transition locale dans le domaine de 
la chaleur. © Nationaal Programma Lokale 
Warmtetransitie

Une politique d’innovation répondant aux 
défi s sociétaux doit être mise en œuvre à 
l’aide de nouveaux instruments politiques 
basés sur la « cocréation » d’innovations. 
© Rathenau Instituut
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Au niveau régional et fédéral, la réalisation de quartiers intégrés 
et sans énergies fossiles est la mission des gouvernements pour 
la prochaine législature. Pour y parvenir, ils délèguent le rôle de 
régisseur aux administrations et intercommunales locales, en les 
soutenant de diff érentes façons pour qu’elles accomplissent leurs 
tâches le mieux possible. En partenariat avec des organisations 
de mise en réseau, des centres de connaissances et des fonds 
d’investissement, les instances locales et régionales annoncent 
une « opération quartiers d’énergie ». Ce programme est leur 
manière de traduire l’objectif de chauff age – sans énergies fossiles 
d’ici 2040 et celui de zéro-émission nette d’ici 2050 – en projets 
de quartier, simultanément et à de nombreux endroits.

PROPOSITION



Plateau de jeu PED Toolkit
Ce plateau de jeu fait partie du PED Toolkit: 
Powering the Energy Transition at the District level. 
Avec le jeu de cartes, il permet aux preneurs 
d’initiative de cocréer une procédure par étapes 
intégrée pour la transformation d’un quartier. 

© Architecture Workroom pour JPI Urban Europe Cities4PEDs
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Scanner thermique
Malines (BE)

Les Malinois peuvent avoir recours au Scanner 
thermique pour bien s’informer avant d’entamer 
une rénovation énergétique. Une caméra 
thermographique détecte les pertes thermiques 
de l’habitation par la technologie infrarouge. 
Les habitants peuvent ensuite demander des 
conseils de rénovation personnalisés et, le 
cas échéant, profiter des avantages d’une 
rénovation collective de tout le quartier. 

© Ville de Malines

Gaufrier sur poêle de masse
City Mine(d) 
Bruxelles (BE)

Avec son gaufrier chauffé au poêle de masse, City 
Mine(d) est entré en dialogue avec les habitants 
du Quartier Nord de Bruxelles : « Comment garder 
la chaleur à l’intérieur en hiver et à l’extérieur en 
été ? » Le fer à gaufres chauffé au « rocket-stove »  
illustre les avantages de l’isolation de manière 
ludique, culinaire et accessible.

© Une réalisation de l’artiste Daniel Partnitzk, City Mine(d)

5
Instruments de quartier BoTu 

OOZE 
Rotterdam (NL)

Lors de l’élaboration d’un Local Energy Action 
Plan (LEAP) pour le quartier Bospolder-
Tussendijken à Rotterdam, OOZE a mis au 
point différents outils permettant d’impliquer 
les riverains dans la transition énergétique de 
leur quartier. Ces pions illustrent les modèles 
potentiels de financement et d’organisation 
et rendent ainsi palpables des concepts 
complexes tels que celui de la gouvernance.

© OOZE architects & urbanists pour l’IABR

4
Smart Block Geblergasse

Zeininger Architekten 
Vienne (AT)

À Vienne, dans la Geblergasse, deux immeubles 
d’appartements du 19e siècle rénovés en 25 unités 
ont été raccordés à un système local de chaleur 
renouvelable. Des panneaux solaires thermiques 
et 18 forages géothermiques assurent ensemble 
une chaleur stable et équilibrée. Le système a été 
conçu de manière à pouvoir ultérieurement être 
étendu à l’ensemble de l’îlot. 

© Zeininger Architekten

6
Projet Verbiest

AgwA 
Molenbeek-Saint-Jean (BE)

Au lieu d’emballer totalement l’enveloppe du 
bâtiment dans du polyuréthane, la rénovation 
de cette habitation et de l’entrepôt attenant à 
Molenbeek a minutieusement été étudiée en 
fonction des besoins de chaleur et des gains 
d’énergie passive. Seules quelques pièces de vie 
essentielles sont chauffées, tandis que d’autres 
parties évoluent selon les saisons : l’espace 
industriel des bureaux apporte de la fraîcheur en 
été, tandis que le jardin d’hiver baigne dans une 
agréable chaleur au printemps et en automne.

© AgwA

Loi sur la Chaleur collective
La Loi sur la Chaleur collective (NL) a été approuvée 
par le conseil des ministres néerlandais et se trouve 
actuellement sur la table du Conseil d’État et de la 
Seconde Chambre des Pays-Bas. Cette loi stipule 
que les entreprises de production de chaleur devront 
être détenues à plus de 50% par des pouvoirs 
publics tels que les communes ou les provinces. Elle 
vise à faciliter le déploiement de systèmes fiables de 
chaleur collective, ce qui, pour près d’un tiers des 
bâtiments aux Pays-Bas, constitue une option qui 
coûte moins cher à la société. 

© Nederlandse Rijksoverheid

Des actions coordonnées au sein 
d’une approche par quartier
Une transition ne s’opère pas en une seule intervention. Elle 
requiert un ensemble cohérent d’actions dans chaque quartier. 
Les sept fronts d’action sont donc indissociables. Ils sont liés les 
uns aux autres et s’additionnent pour aboutir à une opération 
qui a de l’impact. Dans cette exposition, nous présentons un 
objet pour chacun des sept fronts d’action. Chacune de ces 
pièces reflète une expérience réellement vécue. Et comme les 
actions, elles sont toutes liées. Ce n’est qu’en envisageant ces 
expériences dans un seul et même quartier qu’on obtient une 
image concrète de comment nous y prendre pour réaliser la 
transition énergétique de notre environnement bâti.
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